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Lettre d'informations du Service Vie de l'Enfant de la commune de Bois-le-Roi

Chères familles,

Cette année, la commune est heureuse de pouvoir continuer à proposer des vacances d’été pour

les élémentaires. C’est l’occasion d’offrir aux enfants la possibilité de vivre de nouvelles

expériences émotionnelles et éducatives qui ont un effet très positif sur leur développement :

autonomie, expérimentation de nouvelles activités, partage, responsabilité.

une liste non exhaustive des avantages des séjours de vacances.  
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À LA UNE :

Présentation du séjour

Informations pratiques
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PRÉSENTATION DU SÉJOUR
POUR CE SÉJOUR, NOUS AVONS CHOISI DOUARNENEZ DANS LE BEAU DÉPARTEMENT DU

FINISTÈRE, DU VENDREDI 22 AU JEUDI 28 AOÛT.

UNE FORMULE CLEFS EN MAIN A ÉTÉ RETENUE, AVEC LE MÊME PRESTATAIRE QUE L’ANNÉE
DERNIÈRE "ODCVL".

DEUX ANIMATEURS RÉFÉRENTS DE NOTRE ACCUEIL DE LOISIRS FERONT PARTIE DU SÉJOUR.
LE NOMBRE DE PLACES EST DE 50.



M A R S  2 0 2 5 /  N U M É R O  S P É C I A L  S É J O U R  É T É

LETTRE INFOS ENFANCE PAGE 3



Une réunion publique pour
présenter le séjour, avec notre

prestataire, a eu lieu le 11 mars.
La prochaine étape sera

le début des inscriptions :
à partir du lundi 14 avril

jusqu’au 16 mai 2025
à l’ALSH “Soleil Bacot”.
Vous avez la possibilité

d’anticiper la liste des pièces
demandées en contactant l’ALSH.

Modalités d'annulation

Les annulations pourront s’effectuer uniquement par mail et sous certaines
conditions : accueil.enfance@ville-boisleroi.fr

Les annulations durant la période d'inscription du 14 avril au 16 mai :
l'annulation sera prise compte sans frais.
Les annulations à partir du 17 mai : la totalité du paiement sera due sauf si la
famille présente un justificatif d'hospitalisation fourni par un médecin agréé
de l'hôpital au plus tard 48 h après la demande d'annulation : Impossibilité de
participer au séjour pour cause de maladie grave, membre cassé, etc. 
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Service Vie de l'Enfant

Tél : 01 60 59 18 06 / 01 60 59 18 23

accueil.enfance@ville-boisleroi.fr

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS
OU INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES,

N'HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER

ATTENTION : LES DOSSIERS INCOMPLETS
NE SERONT PAS PRIS EN COMPTE.

INFORMATIONS PRATIQUES


